
Politique de remboursement 

Ligue Junior – Saison Été 2026 

Toute demande de remboursement doit être transmise par écrit à l’organisation 
(junior@ddlc.ca) 

Barème de remboursement 

• Avant le 12 avril 2026 
Remboursement de 100 % 

• Du 12 avril au 25 avril 2026 
Remboursement de 80 % 

• Du 26 avril au 9 mai 2026 
Remboursement de 65 % 

• Du 10 mai au 23 mai 2026 
Remboursement de 30 % 

• À partir du 24 mai 2026 
Aucun remboursement 

 

Conditions générales 

• Le pourcentage est calculé sur le montant total payé. 

• Les frais administratifs et les frais liés à la formation des équipes sont inclus 
dans la portion non remboursable. 

• Aucun crédit ou remboursement ne sera accordé pour des parties 
manquées. 

• Aucun remboursement ne sera accordé pour blessure, absence ou expulsion 
à partir du 24 mai 2026. 

• Le délai de traitement est de 7 à 14 jours ouvrables. 

 


